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Pour les aménagements projetés à Lavoûte-Chilhac (Haute-Loire), la commune a ainsi 
travaillé sur l’environnement des commerces, avec pour objectif d’améliorer l’outil de travail 
des commerçants. Dans l’Allier, à Verneuil-en-Bourbonnais, on a consacré une partie 
des budgets de la mandature 2001-2008 au rachat et à la sauvegarde de l’épicerie, point 
d’animation essentiel pour le centre du village. Sur un secteur plus excentré, le chemin me-
nant à un monument historique a été remis en service grâce à un accord entre l’association 
qui en était propriétaire et la mairie. À Meillard, le réaménagement des abords de l’église 
a intégré la restauration de l’ancienne école, qui donne désormais sur le même parvis et qui 
a été transformée en auberge – le cuisinier prépare aussi les repas de la cantine scolaire. De 
plus, la municipalité a échangé un chemin communal, qui desservait une ferme, contre un 
espace en bordure de la même propriété, lequel dessert désormais un nouveau lotissement 
ainsi doté d’un mail de promenade.

LA PRISE EN COMPTE DU “CAILLOU” ET LE CHOIX DES MATÉRIAUX

Avec son passé volcanique mouvementé et continu, l’Auvergne est un véritable “musée géo-
logique à ciel ouvert”. Basalte de Volvic, arkoses du val d’Allier, granites du Livradois ou des 
Combrailles, calcaires du Bourbonnais… la roche est le matériau identitaire de la plupart des 

villages auvergnats. Elle a servi à bâtir, visible 
au moins comme pierre d’angle ou de linteau, à 
faire des murets et à monter des toitures, avec 
notamment les fameuses “lauzes”. Pour les sols 
ou les décors, ce sont les galets des rivières, 
et parfois la pouzzolane qui ont été utilisés. 
Dans les secteurs plus proches du socle, c’est 
la terre elle-même qu’on a cuite pour façonner 
des briques et des tuiles, ou qu’on a malaxée 
pour élever des murs en pisé. Cette matière a 
généré une gamme de couleurs “endémiques” 
(permanentes au sein d’un secteur donné), 
lesquelles ont renforcé l’expressivité des décors 
architecturaux, du gris-noir de la trachy-andé-
site aux ocres roux de l’arkose…

Au-delà des matériaux de construction, le pay-
sage lui-même est marqué par des formations 
géologiques originales – pics, sucs ou dents, 
et parfois orgues volcaniques. À Lavoûte, 
l’éperon rocheux présent dans le bourg a dû 
être dégagé du mobilier qui le masquait en 
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partie pour être mis en valeur et renforcer l’identité du lieu. Ces caractères bien identifi és 
constituent une véritable référence pour les maîtres d’œuvre comme pour les aménageurs. 
Le choix des matériaux peut même faire l’objet de réglementations, par exemple pour que les 
murets d’une commune soient rénovés ou prolongés sur le même modèle. C’est ce qui fera 
la “signature” d’un village, son ambiance, directement identifi able par les touristes et par les 
habitants, comme à Artonne (Puy-de-Dôme). Mais là aussi, il faut veiller aux discordances : 
à Verneuil, on a préféré ne pas restaurer l’ancienne porte d’enceinte du château, qui marque 
l’entrée dans le village ancien, et laisser un peu de végétation pousser entre les pierres…

�  Matériaux : un choix complexe

Que ce soit pour la voirie, les espaces publics 
et leur mobilier, ou les constructions nouvelles, 
la recherche du juste matériau, qui intervient 
bien après la conception d’un projet global 
d’aménagement, n’est pas chose facile. A la fois 
esthétique, durable et fonctionnel, il contribue 
à l’amélioration du cadre de vie des habitants 
comme des touristes. Il doit non seulement 
être en adéquation avec ses différents usages (sols, bâti, mobilier, décor) mais aussi avec 
les caractéristiques historiques, architecturales et environnementales des sites concernés 
– toujours dans “l’esprit du lieu”, et en évitant la standardisation… Sans oublier la question 
du coût, qui véhicule pas mal d’idées reçues : un aménagement réussi ne passe pas nécessai-
rement par un investissement élevé et certains travaux, comme la construction de murs en 
pierre sèche, ne sont pas aussi chers qu’on l’imagine. Dans la commune de Blesle (Haute-
Loire), les galets et les pavés de la voirie ont ainsi coûté le prix d'un “tri-couches” ordinaire. 
On peut aussi doser en utilisant ponctuellement un matériau cher dans un endroit précis 
et un autre meilleur marché ailleurs. Mais attention, il faut limiter le choix des matériaux à 
deux ou trois maximum par aménagement, c’est une règle de base : un village ne doit pas 
devenir le “show-room” d’un marchand de matériaux.

Le problème, c’est que l’accès aux matériaux locaux est souvent diffi cile. Beaucoup de 
carrières ont fermé, on n’en ouvre pas de nouvelles et l’extraction dans le lit des rivières est 
bien sûr interdite… À Champeix, on a pourtant pu utiliser des galets de la couze Chambon, 
en accord avec la société de pêche locale. Même chose à Chalinargues, où ce sont les 
galets de la rivière l’Alagnon, en contrebas du bourg, qui ont été utilisés pour les caniveaux 
centraux des huit petites rues rayonnantes menant à l’église du XIIe siècle. Dans certains 
secteurs, il est encore possible de trouver de petites carrières, ou parfois des matériaux de 
remploi. Mais très souvent, il faudra faire appel à des fournisseurs extérieurs, ce qui n’em-
pêche pas d’accorder les choix à la nature et aux couleurs de la pierre traditionnellement 
utilisée. En guise de présélection, des “matériauthèques” sont parfois intégrées dans les 

Ambiance, identité et cohabitation
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études d’aménagement de bourg conduites dans le département de l’Allier. Au-delà de la 
provenance, le critère de durabilité est essentiel. Si l’évidence semble être de choisir du très 
solide afi n de perdurer, on peut aussi opter pour des matériaux “fusibles”, très provisoires, 
pour rester ouvert à des modifi cations ultérieures.  

À Meillard, la mairie a été rénovée avec des entourages de fenêtres et des parements de 
brique, afi n de décliner le style des constructions déjà existantes – notamment le château du 
village –, qu’on doit à une briqueterie toute proche. De même, tous les bâtiments restaurés 
ont été couverts en tuile bourbonnaise de même provenance. À Villedieu (Cantal), c’est 
la pierre de Bouzentes, un basalte cousin de celui de Volvic, qu’on a utilisée pour créer du 
mobilier urbain et des fontaines. Dans cette communauté de communes, on a mis en place 
des formations destinées aux artisans sur la pose des lauzes.

�  Les revêtements de voirie

Au même titre que le mobilier urbain, l’éclairage public, les parcs et les jardins publics, les 
revêtements de sol des espaces publics participent au décor et à la mise en valeur d’un 
village ou d’un bourg. Leur bonne utilisation facilite l’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite, procure un confort de marche aux piétons et permet de visiter des sites 
anciens dans de bonnes conditions. Les sols des rues et des places, qui occupent une part 
importante du champ visuel, doivent également permettre aux usagers de comprendre le 
fonctionnement des circulations. Dans le bourg de Meillard, un rang de pavés en granit 
local ocre-gris, typique des premiers contreforts du Massif central, fait offi ce de limite entre 
la bande roulante et les bas-côtés enherbés.

Outre l’enrobé bitumineux, toujours très largement prescrit comme matériau de voirie, la 
tendance voit se développer une gamme de matériaux de traitement de sol à base de béton 
(pavés, béton désactivé…). Ils permettent des compositions variées à connotation urbaine, 
qu’on doit utiliser avec mesure en milieu rural. À Lavoûte-Chilhac, le revêtement de 
sol choisi lors des aménagements n’est ni de l’enrobé, ni du béton mais de la pierre claire 
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concassée. Ailleurs, on a parfois choisi de proscrire le béton, et tous les caniveaux sont refaits 
en pavés de pierre.

Les critères d’usage sont bien sûr à prendre en compte dans le choix du matériau utilisé pour 
les rues ou les routes, et en particulier le type de véhicules susceptibles de l’emprunter. Si 
l’on utilise un concassé à base de tout-venant sur une voie où passent des poids lourds, ou 
si la substructure n’est pas suffi samment épaisse (70 cm minimum), des ornières apparaî-
tront très rapidement. De même, sur un parking ou dans des rues en pente, il faut éviter les 
matériaux peu résistants, sensibles au ruissellement. Sur les zones piétonnes, les galets sont 
parfois critiqués car peu confortables pour la marche : la solution peut être de les “éclater” 
et de placer leur côté plat vers le haut. 

Le bruit est aussi un facteur à prendre en compte : le passage de voitures sur une rue pavée, 
et plus encore sur des passages piétons pavés alternant avec un enrobé, est très sonore, 
et donc déconseillé dans les cœurs de villages. Enfi n, la gestion des eaux de ruissellement, 
diffi cile lorsqu’on a trop de sols imperméables, conduit certaines communes à choisir des 
revêtements perméables : certains fabricants proposent aujourd’hui des granulats agglo-
mérés qui laissent les eaux s’infi ltrer.

LE DIURNE ET LE NOCTURNE

Dans les villages, la question de la sécurité est 
moins prégnante qu’en ville. Aussi l’éclairage par 
lumières artifi cielles peut-il être dosé, autant dans 
l’intensité que dans le temps. La “conception lu-
mière” doit être pensée dès le départ d’un projet : 
comment va-t-on éclairer ou baliser l’espace pu-
blic ? Il faut penser mobilier, bien sûr, mais aussi 
qualité, c’est-à-dire intensité et température de 
lumière. Dans un village, c’est souvent le blanc qui 
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est préférable (en particulier par iodure métallique) afi n de restituer les couleurs naturelles, 

et éviter que des galets de sol, par exemple, deviennent orangés… Attention cependant aux 

effets de “bloc opératoire”. Des ambiances peuvent être créées avec des endroits plus ou 

moins éclairés et l’on peut améliorer, ou à l’inverse être en contradiction avec l’aménage-

ment (voir page 33).

Mais pour beaucoup de paysagistes, la nuit doit garder sa place et le ciel nocturne être proté-

gé de la “pollution lumineuse”. Les monuments n’ont pas forcément besoin d’être éclairés, ou 

peuvent l’être de façon douce et subtile : il faut réfl échir à ce qu’on souhaite mettre en avant 

ou estomper, avec une approche fi ne et concertée. L’intervention d’un plasticien lumière peut 

alors être utile pour créer des ambiances différentes, qui seront “d’ici et pas d’ailleurs”, en 

marquant une rue principale ou la place centrale par exemple. Pendant de longues années, 

les syndicats d’électrifi cation ont “tartiné” les monuments historiques, ce qui avait pour 

seul avantage d’éclairer les alentours. Aujourd’hui la tendance est plutôt aux économies 

d’énergie, avec des lumières plus diffuses et des temps d’éclairage moins longs.

Les thématiques de l’aménagement

� Visites festives

Au-delà des aménagements, les 

associations locales peuvent jouer 

un rôle important en proposant des 

animations originales dans les vil-

lages et les bourgs. Ainsi, chaque 

année à Verneuil-en-Bourbonnais, 

une “balade des épouvantails” per-

met de découvrir par de petits chemins réhabilités les monuments historiques de la 

commune, ses bords de rivière et le vaste espace de la Motte-Coquet, où l’on pratiquait 

autrefois le jeu de quilles et où un géant de bois, endormi aux pieds d’arbres cente-

naires, accueille les visiteurs. La commune a également passé une convention avec 

l’association Musiques Vivantes et l’Harmonie de Saint-Pourçain-sur-Sioule pour des 

concerts au village, ainsi qu’avec l’association Roucouzenan, qui organise des exposi-

tions et une fête annuelle de la Saint-Pierre.

Verneuil-en-Bourbonnais (03) : 
le géant endormi, sculpture en bois
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Déambulation et accessibilité

DE LA ROUTE À LA RUE, DE LA RUE AU 
CHEMIN – CIRCULATION ET SÉCURITÉ

L'urbanisme, tel une science des flux, 
s'est longtemps appliqué à organiser 
des “tubes” de circulation, spécialisés en 
fonction du gabarit et de la vitesse des 
véhicules. L'automobiliste y était consi-
déré comme prioritaire, exerçant ses 
contraintes sur les autres usagers pour 
lesquels on devait prévoir des trottoirs, 
des passages “protégés”…

Dans les centres villes et centres bourgs, on tend désormais 
à mutualiser l'espace pour moins le segmenter. Cet objectif 
recommande souvent de limiter la présence de l'automobile 
ou, lorsqu'elle est tolérée, de faire baisser sa vitesse. Les modes 
de déplacements “doux”, calmes et non polluants – à pied, en 
vélo – sont encouragés pour les avantages qu'ils portent en 
eux-mêmes et parce que leur coexistence évite de segmenter 
l'espace. On dessine des paysages urbains fl uides, débarrassés 
des dénivelés, des bornes et des barrières qui avaient notam-
ment pour fonction de mettre à l'abri des automobiles les 

usagers plus vulnérables. On en profi te pour épurer une signalétique dont l'abondance non 
seulement gâte le paysage, mais aussi nuit à sa propre effi cacité.

Ainsi, dans un paysage urbain sans obstacle ni panneau, seuls demeurent l'échelle et le 
matériau pour défi nir les routes, rues ou chemins et désigner leur usage. La largeur et la 
ligne droite sont généralement synonymes de vitesse, comme le goudron noir et la ligne 
blanche. Dans les centres bourgs, le pavé évoque un usage piétonnier, où l'on peut tolérer 
les autos. Un jeu sur les matériaux, associant par exemple un ruban d'enrobé au centre de 
la voie et des pavés sur les côtés, indique de façon subtile la place de chacun des usagers.

�  La question de la sécurité

Mais la coexistence des différents modes de transports peut appeler des aménagements 
garantissant la sécurité. Les trottoirs, qui constituent pourtant un obstacle pour les person-
nes à mobilité réduite, paraissent parfois un recours nécessaire. Outre qu'ils produisent un 
sentiment de sécurité chez les piétons qui les empruntent, ils permettent de restreindre la 

Déambulation et accessibilité

Aydat (63)

Chanteuges (43)



24 CRDTA 2009

voie de circulation des autos et même de dessiner des chicanes lorsqu'il faut impérativement 
limiter la vitesse de circulation. Ce relief pourtant, comme un accident de la chaussée, n’est 
guère satisfaisant tant d'un point de vue esthétique que fonctionnel, et souvent détourné 
de sa fonction par les voitures garées à cheval – comportement qui appelle l'érection sup-
plémentaire de bornes, plots et autres barrières…

�  Trop de sécurité nuit-elle à la sécurité ?

La circulation en campagne ou dans les petits bourgs passe pour 
a priori moins dangereuse qu’en milieu urbain. Mais, dans les 
deux cas, un danger évident engage à un comportement prudent, 
et à l’inverse, plus un lieu est sécurisé, moins ses usagers sont 
vigilants. Il convient donc de veiller à ce que le danger ne soit pas 
trop masqué, raison supplémentaire pour entretenir soigneuse-
ment les accotements et élaguer les arbres gênant la visibilité.

LA PLACE PUBLIQUE

Sur une place, il faut laisser 
de la place… En plus d'être 
un carrefour quotidien 
pour habitants et visiteurs, 
ce lieu a vocation à rece-
voir différents événements 
–marchés, fêtes… Il gagne 
à être le plus libre possible. 
L'espace réservé à l'auto-
mobile mérite d'être limité 
pour d'évidentes raisons de 
confort des piétons. Mais 
cette décision permet aussi d’introduire des revêtements de sols plus “doux”, puisque c'est 
l'automobile qui impose des matériaux résistants et plutôt raides.

Une place publique n'exige pas absolument d'être meublée. On peut évidemment y poser 
quelques sièges qui gagneront à être légers, “meubles”. En fonction du climat et de l'orien-
tation, la plantation d’arbres, atténuant à volonté les effets du soleil et du vent, apportera la 
touche végétale souvent recherchée et pourra dispenser de jardinières. Ces dernières, si l'on 
décide toutefois d'en installer, seront elles aussi assez légères pour être remisées en hiver.

Toujours importante, la question de l'entretien est ici essentielle – mieux vaut pas de jar-
dinière qu’un bac certes planté mais toujours broussailleux… Si les subventions peuvent 
fi nancer un investissement, les aménagements nécessiteront un entretien qui, lui, sera 

Neuilly-le-Real  (03)

Neuilly-le-Real  (03)
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tout à fait à la charge de la collectivité ; elle 
se rappellera alors que le coût d'entretien d'un 
espace en herbe est dérisoire…

CHEMINEMENTS PIÉTONS 
ET DÉAMBULATION

La déambulation piétonne des visiteurs en 
milieu rural doit-elle être organisée ? La 
réponse dépend de la fréquentation. Dans 
une localité à l'écart des sentiers battus, on 
imagine que les visiteurs viennent trouver 
la paix. Peut-être peut-on leur organiser des 
circuits, fl échés et si possible sur le principe 
de la boucle : après une promenade variée, 
le piéton est toujours satisfait de se trouver 
rendu à son point de départ.

À l’inverse, on peut laisser à ce “découvreur” 
l'impression d'être le premier à visiter, avec 
la sensation de dévoiler ainsi toute l'authen-
ticité des lieux… Dans les endroits sans rien 
de remarquable à voir, il y a en réalité une 
multitude de choses à découvrir. Il importe 
alors d'installer de la lisibilité : éviter que le 
visiteur n’aboutisse par mégarde dans un 
endroit inconfortable, cour privée ou route 
fréquentée. Rappelons que la loi interdit de 
laisser divaguer son chien, et qu'il appartient 
à la mairie de la faire respecter.

Débroussailler un chemin, un passage, est 
d'un coût insignifi ant pour une commune. 
S'il conduit vers un lieu surplombant, il fournit 
un point de vue où peut être installée une  
information permettant au visiteur une com-
préhension aisée du village, de ses alentours 
et de son histoire.

Déambulation et accessibilité

Champeix  s'est refusé à couvrir 
son centre bourg d'un pavage de 
porphyre venu du Portugal et posé 
en queue de paon, tel qu'on en voit 
en maints lieux. Jadis, les villages 
avaient chacun sa solution qui pro-
duisait une ambiance particulière. Ici, 
les ruelles étaient pavées en galets de 
l'Allier : cette pratique a été remise 
en vigueur. Il faut prévoir des négo-
ciations serrées avec les entreprises, 
qui plaident généralement pour les 
matériaux et les techniques qu'elles 
connaissent déjà.

Châteldon (63)
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ACCESSIBILITÉ POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES

Depuis la loi de 2005 sur l’accessibilité, la maîtrise d’œuvre 
a intégré les savoir-faire adéquats, notamment les règles 
techniques, fi xées par arrêtés, des constructions et aména-
gements (largeur des voies, des portes, signalisation, etc.). 
L’élu local a cependant dans ce domaine un rôle spécifi que, 
et complémentaire : lui seul connaît tous les recoins, géo-
graphiques mais aussi humains, sur son territoire. Mieux 
qu’un autre, il peut “voir venir” les diffi cultés et les confl its 
d’usage, d’ordre public mais aussi privé, et surtout entre 

public et privé, au sein desquels il sera un négociateur naturel ; pour penser et développer 
un “tourisme accessible”, il convient alors de “penser large” et d’anticiper.

“Penser large”, c’est s’attacher à prendre en compte, selon les exigences et l’esprit de la nou-
velle loi, tous les types de handicap, et percevoir réellement en quoi c’est l’environnement 
qui “fabrique” le handicap. Concrètement, un bon moyen de comprendre cela est d’essayer 
de “se mettre à la place” des personnes concernées, en faisant littéralement un jeu de rôles : 
suivre dans sa commune un trajet assis en fauteuil roulant, où l’on touche du doigt ce qu’est 
un besoin impératif de continuité des tracés de circulation, sans entrave, et où l’on découvre 
ce qu’est un champ de vision plus bas – qui est aussi celui des enfants ; ou encore les yeux 
bandés, muni d’une canne, ou encore les oreilles bouchées, etc. Penser large, c’est aussi se 
rappeler constamment que chacun, même valide, peut connaître dans sa vie une période de 
mobilité réduite – ne serait-ce qu’avec une poussette d’enfant… À ne pas oublier : l’association 
Tourisme et Handicap et les comités départementaux du Tourisme peuvent apporter une 
aide particulièrement appréciable en termes de conseil en matière touristique, de même que 
dans les domaines de l’aménagement et des équipements publics les Conseils d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement (CAUE) sont des interlocuteurs précieux.

Anticiper, afi n de parvenir à des équipements de meilleure qualité à un coût minimum. 
Rien n’est plus ruineux, tout en n’étant jamais vraiment satisfaisant pour les usagers, qu’un 
aménagement réalisé “après coup” par nécessité. Exemple le plus fréquent : une rampe 
d’accès ou un tracé de visite qui imposent à la personne à mobilité réduite un trajet à part, 
généralement plus long. Conçus en amont, intégrés au chantier initial, ces équipements 
sont évidemment moins coûteux, et de plus ils peuvent être communs, partagés. Car si 
la personne handicapée a droit au tourisme, elle a aussi le droit de le pratiquer avec ses 
proches. Anticiper, c’est aussi veiller en amont à la cohérence des efforts de la collectivité 
avec ceux des particuliers ou des professionnels du tourisme  – à quoi sert un hébergement 
adapté si la voirie n’est pas accessible ? C’est encore penser à promouvoir le partage des 
espaces, dans les bourgs mais aussi en bord de voirie ou sur des voiries devenues obsolètes, 
entre piétons, cyclistes et personnes à mobilité réduite.
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LE STATIONNEMENT

En règle générale, la déambulation piétonne gagne à l'absence de voiture. De plus, la place 
de parking au pied du monument n'est pas une prestation due au visiteur.

Il peut être nécessaire de recourir au parking de dissuasion, qui ne doit bien sûr pas être 
trop éloigné du lieu à visiter, ni dans son champ de vision. Est-il bien nécessaire qu’il soit 
de grande capacité, et qu’il soit goudronné ? Si la période d'affl uence touristique qui le rend 
nécessaire est brève, ce peut être une forme provisoire de stationnement, comme une 

UNE PISTE VERTE EN SUMÈNE-ARTENSE

La campagne a aussi ses friches industrielles : la 
communauté de communes de Sumène-Artense 
(Cantal) revitalise 12 km de l’ancienne voie ferrée 
Aurillac-Paris, raccourcie en Aurillac-Bort lors de 
la construction du barrage de Bort (1942-1952) 
et désaffectée depuis 1994. De Largnac à Cheys-
sac, piétons, cyclistes, rollermen, randonneurs et 
personnes en fauteuils roulants se partagent une 
chaussée goudronnée qui serpente à la place des 
rails ; les passages à niveau ont été “relookés”, la 
pente est par définition assez faible, et si le re-
vêtement adapté aux rollers a sérieusement fait 
grimper le coût de l’opération – très largement 
subventionnée, notamment par la Région –, elle 
a des retombées très satisfaisantes en termes de 
fréquentation tant touristique que locale : une 
maison de retraite est située à une extrémité de 
la Piste verte. Chacune des communes concernées 
a acquis elle-même la portion de foncier sur son 
territoire, et celle d’Ydes a financé l’aménagement 
d’un pôle de location de matériel (vélos, rollers…) 
dans son ancienne gare SNCF.

Ydes (15)

Déambulation et accessibilité

� QUELQUES IMPÉRATIFS 
D’ACCESSIBILITÉ

La largeur des zones de circulation ne 
doit pas être inférieure à 1,40 m ; leur 
accès doit être facile en permanence, 
donc il faut prendre garde à tout ce qui 
peut y faire obstacle ponctuellement : 
terrasses, étalages, travaux… L’incli-
naison maximale d’une pente doit être 
de 5 % , celle d’un dévers de 2 %.

Le mobilier urbain et en particulier les 
zones d’assises doivent être adaptés, 
assez nombreux et bien implantés 
pour les personnes ayant besoin de 
pauses fréquentes.

Les cheminements doivent être visuel-
lement évidents pour tous, directs et 
surtout continus ; à éviter, les trottoirs 
et toutes les dénivellations soudaines ; 
ils doivent être abaissés au droit de 
chaque traversée pour piétons, avec 
bande d’éveil de vigilance obligatoire.
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prairie fauchée. Sinon, un espace aménagé 
en terre battue, ou en pierre concassée, est 
plus adapté au milieu rural que le parking 
bitumé noir.

Mais il semble que les diffi cultés liées au par-
king sont plus souvent le fait des habitants 
que des visiteurs. Ces derniers se laissent facilement guider dans un lieu affecté au parking 
des voitures. Tandis que persuader l'autochtone de ne pas (plus) se garer n'importe où est 
parfois diffi cile. Le nouvel habitant, en particulier, devra peut-être comprendre que la cam-
pagne n'est pas l'endroit où l'on se gare “naturellement” devant chez soi…

Les vélos, dont le stationnement en ville est peu à peu intégré à la réfl exion générale sur le 
stationnement – conception de parcs de grande capacité sur les zones intermodales (ga-
res, etc.) – peuvent assez facilement être accueillis dans les bourgs, où il n’est en revanche 
pas nécessaire de prévoir des emplacements par dizaines… Les élus n’oublieront pas que 
si plusieurs bicyclettes sont bien calées dans leur stationnement – facile à fabriquer pour 
un artisan local –, cela évitera qu’elles soient éparpillées et attachées à tous les poteaux du 
bourg, ou appuyées sur une clôture ou un mur privatif.

�  Camping-cars : un cas particulier…

En raison de leur gabarit hors normes, il 
faut aux camping-cars un lieu de station-
nement spécifi que, de préférence sur une 
voie assez fréquentée, mais pas en plein 
milieu du village, sans en être trop éloignée 
non plus – car de nombreux camping-ca-
ristes, s'ils n'ont pas de vélos ou de scooters 
embarqués, se déplacent à pied une fois 
garés. Détail d'importance, les places de 
stationnement doivent permettre de se 
garer bien à l’horizontale.

Les camping-caristes ne forment pas une 
communauté homogène. Certains espè-
rent un espace parfaitement aménagé, où 
le regroupement avec d’autres pratiquants 
leur inspirera un sentiment de sécurité et 
sera promesse de convivialité. À l’opposé, 
les adeptes du camping sauvage fuient la 
promiscuité et évitent à tout prix de sta-

Laroquebrou (15)

� L’accueil des 
camping-cars

Suite à la réhabilitation de son camping, 
Lavoûte-Chilhac aménage pour les cam-
ping-cars une aire qui sera invisible du vil-
lage sans en être éloignée. Mais ici, la borne 
d’eau et de vidange sera d'un accès gratuit : 
les élus estiment que l'entretien d'un mon-
nayeur coûte plus cher que ce qu'il rapporte, 
et fait reculer les camping-caristes. L'ob-
jectif est de leur offrir du confort pour qu'ils 
prennent le temps de visiter, considérant 
qu'ils sont des touristes comme les autres, 
consommateurs de services et de produits 
locaux. A signaler : les villages particulière-
ment attentifs à l’accueil des camping-cars 
sont référencés dans un guide national bé-
néfi ciant d'une importante audience.

S it à l
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tionner longuement sur les aires aménagées… Mais ils apprécient comme les autres de 
pouvoir aisément se ravitailler en eau potable, de vidanger les eaux usées et les toilettes 
chimiques. S'ils préfèrent donc s'installer pour une seule nuit, ils utilisent les aires aména-
gées pour garer leur véhicule le temps de visiter le village et d’y faire des courses. De plus 
en plus, ils souhaitent même être hébergés dans un camping pour des raisons de services 
et de sécurité.

Le patrimoine bâti

FAÇADES ET CLÔTURES, 
PUBLIQUES ET PRIVÉES

Le patrimoine bâti n'est pas seu-
lement une contribution très im-
portante à l'aspect d'un bourg. 
C'est aussi un élément porteur de 
culture, témoignage d'un passé, 
promesse de ce qui sera transmis. 
Le soin porté à sa conservation et à 

son entretien a d'importantes répercussions sur le sentiment de bien-être ressenti par les 
habitants et les visiteurs.

Dans un bourg, le sol est le plus souvent public et les surfaces verticales privées. Si l'on 
souhaite que les particuliers rénovent leurs façades, la puissance publique doit commencer 
par “montrer l’exemple” et aménager le sol, ce qui produit un effet d'entraînement. Il faut 
diffuser largement auprès des habitants les préconisations sur la nature des enduits et les 
“chartes couleurs” pour les enduits et les huisseries. Et insister sur les informations sur les 
éventuelles subventions qui constituent une évidente motivation.

En matière de façades, tous les cas sont particuliers mais chacun est marqué par un 
important déterminisme historique : il y a des couleurs liées à des époques ou à des maté-
riaux disponibles localement. Les uns et les autres peuvent être reconduits dans un souci 
de cohérence, d'harmonie. Toutefois, il faut songer que l'échelle et les proportions étaient 
autrefois imposées par les matériaux et les techniques et qu'il n'y a pas toujours de raison 
de reconduire ces contraintes.

L'emploi de pierres jadis utilisées de façon traditionnelle peut s'avérer problématique et 
coûteux. On n'ouvre plus de carrière en France et la pierre de celles qui ne sont pas épuisées 
est chère. Globalement, les matériaux locaux sont diffi ciles à trouver. En importer d'Asie peut 
être une solution, mais est-elle compatible avec les principes du développement durable ? 
Parfois, un usage judicieux de la maîtrise foncière par la commune peut servir à alimenter 

Déambulation et accessibilité

Châteldon (63)
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un chantier, par le réemploi de matériaux issus de bâtiments voués à la démolition ; cette 
option peut simultanément permettre de faire place nette sur des “dents creuses” du tissu 
urbain.

Les exploitations agricoles sont un élément fort du décor en milieu rural. Le “désordre” relatif 
qui règne parfois dans leurs cours n'est guère une nuisance en ce sens qu'il est temporaire. 
De plus, on doit reconnaître aux bâtiments agricoles une vraie fonction de protection : le 
périmètre qui les entoure est inconstructible.

Les entreprises font aussi la vie d'un bourg et il est diffi cile de leur faire grief de l'aspect peu 
reluisant de locaux dont la raison première est d’être fonctionnels. Planter une simple rangée 
d'arbres est souvent suffi sant pour adoucir la vue d'un atelier ou d'une usine.

En France, les usages suivent souvent la loi, laquelle permet de fermer sa propriété. La 
clôture, interface entre le public et le privé, est un élément extrêmement important dans 
l'espace public puisqu'il en marque très souvent la limite, en dessine les contours.

Jusque dans les années cinquante, les matériaux comme les modes de mise en œuvre 
étaient en nombre limité. De la clôture de la maison bourgeoise à celle de la ferme, on 
trouvait sensiblement la même identité. Aujourd'hui, la profusion de matériaux disponibles, 
associée à une certaine idée de ce qui ”fait beau”, peut créer des obstacles à la cohérence. 

Saint-Gal-sur-Sioule (63)
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Lorsqu'il est trop tard pour que les élus pres-
crivent (ou proscrivent) certaines pratiques, 
la restructuration des voiries est un moyen 
de recoudre un tissu urbain : une grande allée 
de platanes peut produire de la rectitude, une 
hauteur et une largeur qui vont “fabriquer ” 
une structure supérieure à l'hétérogénéité d’un 
ensemble de pavillons ou d’ateliers.

Du côté “public” des clôtures, il est parfois pos-
sible de planter des végétaux pour gommer 
l'aspect disparate des limites avec les diverses 
propriétés privées. Si les clôtures ne sont pas 
encore faites, on peut préconiser un simple 
grillage doublé de haies un peu libres.

�  Murets de clôture de jardins

Les jardins cultivés dans les villages ou à leur 
périphérie contribuent au paysage. Ils sont 
parfois clos par des murets bâtis dans un ma-
tériau local porteur d'image. Ces murs qui 
fi lent à hauteur d'œil, assurant une continuité 
du bâti, et que le visiteur longe à pied, doivent 
être entretenus et protégés. Le pisé, en parti-
culier, est vulnérable à l'eau, mais on trouve 
aujourd’hui assez facilement des artisans ma-
çons qui maîtrisent cette technique.

LES ABORDS DES BÂTIMENTS ET MONUMENTS PUBLICS

Un monument doit être ”accroché” au sol comme à un socle, sous peine d'avoir l'air posé 
de façon incongrue. Le traitement du pied de façade appelle donc beaucoup de soin dans la 
conception, ce qui ne signifi e pas qu'il faille absolument rechercher l'originalité ou le maté-
riau luxueux supposés être au niveau de la qualité du monument traité. Si l'on fait le choix 
d'un matériau minéral, le réemploi de celui qui compose le bâtiment est, sauf exception, une 
solution simple et adaptée. On peut également opter pour un traitement végétal – la prairie 
bien tondue a de nombreuses vertus – ou la solution intermédiaire, c’est-à-dire un traite-
ment minéral assorti d'une réserve en pied de façade pour y faire pousser des végétaux.

Il est nécessaire de porter un regard global sur un village. Les éléments historiquement struc-
turants – l'église, la mairie, le château, la maison bourgeoise, le monument aux morts, les 

Le patrimoine bâti

Mettre du bois sur le caillou

À Champeix, on a remis en culture 

des friches d'acacias, dont le bois 

est exploité comme autrefois pour 

produire des clôtures. Cette res-

source locale évite le recours aux 

produits standardisés. D'une façon 

générale, l'usage du bois mérite 

d'être reconduit dans les lieux où il 

était traditionnel, en évitant l'auto-

clavé dont l'esthétique est mainte-

nant stéréotypée.

Ardes-sur-Couze (63)
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calvaires… – fonctionnent ensemble et il n'y 
a pas lieu d'élever au rang de ”patrimoine” les 
uns et pas les autres. Ainsi, rien ne justifi e de 
mettre tous les moyens au chevet de l'église, 
avec des beaux pavés au pied du monument 
spectaculaire, et du goudron ailleurs. D’une 
façon générale, avec peu de moyens on fait 
a minima ; les points vraiment importants 
apparaissent alors de façon plus claire et pour 
les autres, l'herbe peut être une excellente 
solution…

En général, l'investissement intellectuel – architecte, paysagiste et autres maîtres d’œu-
vre – est plus rentable que toute autre dépense. Il permet à l'élu de ne pas se tromper, de 
faire des choix politiques en connaissance, sans surprise quant au coût et avec un résultat 
à la hauteur de ses espérances.

LA MISE EN COHÉRENCE DES DOMAINES PUBLIC ET PRIVÉ

Un village agréable au visiteur de passage est aussi un lieu vivant. Les cœurs de village 
comptent parfois des maisons fermées qui y font obstacle, face auquel les communes 
peuvent initier une politique volontariste de réhabilitation, en vue de créer un équipement 
ou du logement. Des partenariats sont possibles avec un Etablissement public foncier (EPF) 
mais également avec des organismes de logement pour procéder à des acquisitions en vue 
de créer du logement locatif à loyer modéré.

Dans l’idéal, une commune bien gérée ne devrait 
pas avoir de ruines ni de dents creuses. Points noirs 
dans un front bâti, elles sont souvent issues de pro-
blèmes de succession qui n'ont pas été réglés. Les 
élus peuvent tenter de les résoudre en achetant les 
parcelles exiguës – bâties ou non – pour les réunir 
et revendre des surfaces plus conséquentes. Tant 
que le bâtiment existe, il faut tenter de le conserver. 
Si l'endroit souffre d'être obscur, on pourra abaisser 
la hauteur des murs. S'il est inhabitable, on y ins-
tallera un local pour les containers à ordures, des 
WC publics, une micro-salle d'expo, de réunion ou 
simplement une remise dont la clef est à la mairie 
et que les riverains peuvent utiliser pour stocker 
temporairement des choses encombrantes…Laroquebrou (15)
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L'aménagement de l'espace peut offrir l'opportunité de mettre au clair des situations deve-
nues problématiques, notamment celles où une part de l'espace public est plus ou moins 
accaparée par des particuliers. Là devrait s'exercer la ferme autorité du pouvoir politique, 
tempérée quelquefois d'une indulgence intéressée. La vieille dame qui fl eurit abondamment 
son devant de porte, puis installe fi nalement une table et une chaise sur ce morceau d’espace 
public, n'a pas forcément besoin d'être rappelée à l'ordre…

Le patrimoine bâti

L'ÉCLAIRAGE

Outil de sécurité, de lisibilité de l'espace et de mise en valeur des lieux, la lumière mérite un 
soin tout particulier. Toutefois, les règles de simplicité et de sobriété s'appliquent au domaine 
de l'éclairage comme à d’autres. Un bourg n'a pas vocation à être inondé de lumière toute la 
nuit : un éclairage mesuré est plus propice à créer une atmosphère particulière. Les solutions 
compliquées sont souvent coûteuses, et si elles offrent des effets singuliers – on a vu des 
centres historiques en orange –, leur originalité peut lasser.

� Petit patrimoine 
L'exemple du village de Courgoul (Puy-de-Dôme)

Le petit patrimoine est porteur d'une identité. 
Toutefois, sa restauration doit amener à se 
demander ce qu'on en fera. Comment le la-
voir ou le four à pain vont-ils (re)vivre dans le 
village ? Ce village de Courgoul disposait d'un 
petit patrimoine plus singulier : ses “pailhats”, 
terrasses retenues par des murets de pierres 
sèches, témoins d'un mode d'agriculture an-
cestral. Restaurés, les pailhats ont produit de 

l'événement : on en parle, des visites y sont organisées, des lycées agricoles envoient 
leurs jeunes, des stages de construction en pierres sèches attirent le monde. Finale-
ment, une démarche de gestion du paysage s'en est suivie.

De même, nombreux étaient les villages comptant des zones de maraîchage ou de 
cultures fruitières, qui peuvent être conservées ou réhabilitées. Les techniques artisa-
nales, voire industrielles, n’étaient pas non plus absentes des campagnes : des forges, 
des ateliers de potiers, etc. sont encore susceptibles d'être rénovées.

Courgoul (63)
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La technologie récente des LED (Light-emitting diode, en français diode électrolumines-
cente) est en vogue, mais elle est coûteuse. On l'utilisera de façon ponctuelle. Attention au 
“relamping” intégral, qui serait nécessaire parce qu'il serait économiquement inintéressant 
de ne changer que les lampes grillées : voilà un raisonnement pas vraiment “développement 
durable”, mais sûrement coûteux !

Le matériel à iodure métallique produit une lumière blanche, naturelle et il est économique. 
Il est surtout indispensable de faire des essais préalables, et une politique d'économie et de 
simplicité n'interdit pas, bien au contraire, le recours à un professionnel, en l'occurrence un 
plasticien-concepteur lumière. D’une façon générale, il faut considérer l'éclairage comme 
un équipement mis au service des autres aménagements : en lui-même, le lampadaire n'est 
pas un élément de décoration important – mais sa lumière, si !

L'INTÉGRATION DES RÉSEAUX

Les élus doivent songer que la réfection des surfaces doit passer par la rénovation de ce qui 
passe dessous, qui ne se voit pas mais peut être ancien, en mauvais état et dangereux… 
C'est souvent ce qui coûte le plus cher. L'opération 
ne peut se faire qu'au prix de négociations serrées 
avec les concessionnaires, qu'il faudra arriver à 
faire travailler ensemble. Autant dire que la com-
pétence du maître d'œuvre sera ici décisive, tout 
comme la vigilance des élus. Notons aussi qu'il n'y 
a pas obligation d'enfouir tout (voir page 57).

Les thématiques de l’aménagement

Chanteuges (43) Menet (15)
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 Le fi l vert
La gestion du végétal dans les espaces 
urbanisés a conduit à beaucoup d’ex-
cès, du “tout couper pour faire propre” 
au “tout fl eurir pour faire joli”… Dans 
les projets d’aménagement, arbres et 
arbustes, plantes et fl eurs sont bien 
sûr des éléments majeurs, indisso-
ciables des concepts architecturaux 
et paysagers. Des alignements de 
grands arbres d’ombrage au sujet 
isolé ponctuant l’espace urbanisé, des haies venant isoler une aire de repos aux massifs 
fl euris, le patrimoine végétal améliore la qualité de vie et contribue à l’équilibre écologique 
en compensant les impacts environnementaux des constructions et des aménagements. 
Un espace planté fonctionne comme une respiration dans le tissu urbain et minéral. Les 
habitants comme les touristes apprécient et réclament la présence de “verdure” et de fl ore, 
même en milieu rural. Pour les communes, la végétalisation permet par ailleurs de requa-
lifi er d’anciens espaces construits menacés d’abandon ou de transformation en raison de 
fortes pressions pour leur réurbanisation.

D’autres espaces, autrefois dédiés aux activités agricoles – couderts, champs de foire – 
peuvent aussi être reconvertis et ainsi redevenir les lieux de rencontre qu’ils étaient. On 
peut alors y apporter des végétaux, à condition qu'ils ne soient pas des espèces urbaines 
“décoratives” : la notion d’embellissement est à prendre avec précaution car pour faire 
beau, on court le risque de la banalisation en se contentant de placer des fl eurs dans des 
jardinières…

Lorsqu’on évoque le fi l vert, on pense aussi au concept de “corridor écologique”, dont le 
tracé peut tout à fait traverser des villages. Les haies, les ruisseaux (voir page 44), les bas-
côtés de routes enherbés permettent à la faune et à la fl ore de pénétrer des zones habitées. 
Or la présence de végétaux, mais aussi d’oiseaux, d’écureuils ou de martres constitue un 
attrait touristique. Cela rejoint la notion de “trame verte et bleue” évoquée au Grenelle de 
l’Environnement.

Beaucoup de communes ont déjà compris qu’avant d’aménager et de fl eurir, il fallait d’abord 
prendre soin de l’existant, en particulier les “arbres majeurs”, et de tout ce qu’on ne voit plus à 
force de le voir tous les jours… Ensuite, les projets doivent avoir un lien étroit avec le contexte 
paysager, en utilisant les savoir-faire qui existent localement, et en accentuant la démarche 
dans les sites touristiques. Les Alsaciens par exemple, qui ont profusion de géraniums sous 
leurs fenêtres, ont sans doute envie de voir autre chose quand ils viennent ici… Pas question 

Le fi l vert

Singles (63)
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non plus de faire des copies de la ville à la campagne, du pastiche d’aménagements dits 
contemporains : il faut retrouver sa vraie nature.

Partant de ces principes, une autre notion essentielle est celle de l’entretien. Dans la plupart 
des villages, la propreté des aménagements est une priorité. Il faut donc anticiper et, chaque 
fois que l’on plante des végétaux, réfl échir aux travaux d’entretien qui seront nécessaires 
à court et à long terme, et à quel rythme : taille, tonte, fauchage, repiquage, traitements, 
ramassage des feuilles, protection hivernale, et bien sûr arrosage… Avec toutes leurs impli-
cations en termes de développement durable, que ce soit pour les dépenses énergétiques, 
l’émission de gaz à effet de serre (véhicules et outillage thermique), les intrants chimiques 
ou la consommation d’eau.

ESPACES VERTS 
OU ESPACES LIBRES ?

Dans les villages et les bourgs comme en 
ville, les aménagements intègrent des es-
paces naturels de respiration, de détente et 
de loisirs à destination des usagers, qu’ils 
soient des habitants ou des visiteurs. Le 
terme d’espace vert qui les qualifi e parfois 
ne fait pas partie du vocabulaire des pay-
sagistes, surtout dans un contexte rural. 
Un paysagiste préférera parler d’espaces 
libres, qui peuvent certes être plantés mais 

aussi recevoir d’autres matériaux et des activités diverses – comme par exemple un jeu de 
pétanque. La forme, l’emplacement et la superfi cie de ces espaces différent en fonction des 
besoins spécifi ques auxquels ils répondent et de l’environnement auquel ils sont intégrés, 
mais ils ont dans tous les cas un but esthétique.

Lorsqu’on construit de nouveaux logements dans une commune, ils auront d’autant plus 
d’intérêt – que ce soit pour la commune, pour leurs propriétaires, pour les bailleurs… – s’ils 
disposent dans leur environnement immédiat d’un espace public bien aménagé destiné à 
devenir “le jardin de ceux qui n’en ont pas”. À Meillard par exemple, le nouveau lotisse-
ment qui se trouve à 200 m du village n’a pas été bâti en “rang d’oignons” mais en retrait, 
avec des orientations différentes et l’installation d’un espace de verdure et de jeux entre les 
constructions et la voirie. En plus de l’accès routier, un mail gazonné et planté d’arbres relie 
le lotissement au centre du village. Dans cette même commune, de petits îlots de verdure 
ont été disséminés ça et là, et, lorsqu’on a refait la voirie, un espace suffi sant a été réservé 
le long des façades des maisons pour placer des massifs les séparant de la route.

Bergonne (63)
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Dans certaines communes, on a choisi de laisser déborder les arbres et les fl eurs du privé sur 
la voie publique, et l’on prélève quelquefois les espèces de ces particuliers pour les planter 
par-devant chez eux. Lorsque le végétal est apporté par les parcelles privées, il suffi t parfois 
de quelques arbres en plus sur les places publiques. Le parti pris de valoriser l’existant a pris 
ici d’autres formes : restauration de pailhats (terrasses cultivées), réhabilitation de zones de 
maraîchage ou de fruitiers, remise en culture de friches d’acacias dont le bois sera utilisé 
dans les aménagements… 

L’installation de végétaux sur l’espace public peut ainsi être négociée au cas par cas avec 
les habitants, sollicités pour participer à leur choix, mais aussi à leur entretien. Et lorsqu’on 
a des logements collectifs où l’on manque de place, on peut réserver en pied de façade des 
emplacements pour installer des végétaux, éventuellement grimpants. Attention cependant 
aux effets du ruissellement des eaux et des sels de déverglaçage.

À Verneuil, la municipalité a pu acquérir deux terrains bien placés, presque au centre du 
village. Ils ont été laissés à l’état naturel, avec simplement des haies et des pelouses qui sont 
entretenus, et servent désormais de lieu de concerts ou de fêtes.

PARCS ET JARDINS PUBLICS

Le parc ou jardin public se défi nit comme un espace vert urbain, enclos, à dominante végé-
tale, protégé des circulations générales et libre d’accès. Conçu comme un équipement public, 
il est géré comme tel, et chacun peut en avoir un usage personnel dans les limites de la loi. Sa 
composition varie en fonction des conceptions paysagères qui animent les élus, les habitants 
et les services espaces verts : du jardin à la française, ordonné rigoureusement, au jardin 
à l’anglaise, sorte de reconstitution de la nature authentique ne laissant pas apparaître le 
travail de l’homme, il existe toute une gamme de styles intégrant parfois des infl uences plus 
exotiques (tailles en nuages, compositions minérales, etc.) ou des “accessoires” comme les 
tonnelles, les pergolas ou les gloriettes. Le jardin, lieu public, est aussi un espace équipé d’un 
mobilier urbain à vocation fonctionnelle et décorative : bancs, kiosques, lampadaires…

Le fi l vert
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L’Auvergne est riche de beaux parcs et jardins, notamment grâce à l’infl uence du thermalis-
me. Certains bourgs ou villages en ont réalisé dans les années récentes, à l’image de Saint-
Maurice-ès-Allier (Puy-de-Dôme) où un vaste espace planté d’arbres et d’arbustes, avec 
des parties plus sauvages et d’autres plus entretenues, s’étend devant la nouvelle salle des 
fêtes. Beaucoup de communes ont aussi aménagé des aires boisées qu’elles ont ouvertes 
au public et qui sont très appréciées des habitants autant que des touristes. 

Pour qu’un jardin public soit réussi, il doit correspondre à un certain nombre de critères : la 
cohérence de ses structures végétales, la lisibilité de ses différents espaces, la mise en place 
de circulations douces, l’aménagement d’aires de repos ombragées et parfois abritées, la 
valorisation de l’eau (promenades le long d’un cours d’eau, bassins, fontaines, jeux d’eau…), 
l’entretien des plantations et du mobilier. L’identité paysagère communale peut y être ren-
forcée par le choix d’essences végétales typiques du territoire. La gestion de ces espaces, 
inscrite dans une démarche de développement durable, “plus naturelle”, doit mettre en 
œuvre des techniques douces et extensives en limitant l’intervention de l’homme. 

LE FLEURISSEMENT

L’art du fl eurissement requiert des connais-
sances, une sensibilité, un savoir-faire et des 
moyens humains et matériels. Mais fleurir 
un village ou un bourg, c’est aussi choisir de 
donner une image souriante et accueillante 
aux habitants et à tous les touristes de pas-
sage. Au-delà de l’esthétique et en raison des 
contraintes environnementales, la tendance 
est aujourd’hui au fl eurissement “raisonné et 

durable” : il faut économiser l’eau et éviter d’utiliser des produits phytosanitaires chimiques. 
Il est aussi très important de penser à l’entretien que vont nécessiter les plantations : éviter 
les petites surfaces, les éléments trop en hauteur (sécurité), penser à l’arrosage… et à l’am-
pleur qu’auront prise les végétaux à taille adulte !

Plutôt que le terme de fl eurissement, qui a une connotation “décorative”, les paysagistes 
préfèrent celui de végétalisation. C’est l’aspect souvent trop artifi ciel des plantations qui est 
en question et les communes doivent aussi penser aux inconvénients en termes de circu-
lation, par exemple quand on pose une grosse jardinière sur un cheminement piéton. Lors 
de la conception, la répartition des végétaux doit donc être réfl échie en détail. Ils doivent en 
tout cas être en cohérence avec le paysage, avec ce qui existe déjà, et bien sûr adaptés au 
climat. Leur choix peut d’ailleurs être imposé par des règlements (PLU, lotissement).

Les arbres seront choisis en fonction de leur port, surtout s’ils sont proches de façades, en 
limitant leur gamme à deux ou trois espèces pour garder une unité. Attention aussi aux 

Les thématiques de l’aménagement

Sauxillanges (63)



39ACCROÎTRE L’ATTRACTIVITÉ TOURISTIQUE DES VILLAGES AUVERGNATS

alternances trop systématiques, la cohésion, plus harmonieuse, est souvent préférable. 
Par endroits, selon la confi guration des lieux, le pied des arbres pourra également être 
végétalisé.

Lorsqu’on s’est fi xé comme objectifs la simplicité, l’authenticité et la facilité d’entretien 
des végétaux, on peut en parallèle choisir quelques lieux de fl eurissement “de prestige” où 
s’exercera le savoir-faire des jardiniers locaux. Ailleurs, on a privilégié les “petites choses 
simples”, sans chercher à imiter les villes et en évitant surtout de fl eurir le petit patrimoine, 
une tendance “tarte à la crème” heureusement révolue. 

Dans plusieurs cas, le projet d’aménagement du bourg s’inscrit dans la simplicité : la nature 
est présente partout, on ne fera que la toiletter, les accotements routiers seront enherbés, les 
parterres plantés en pleine terre, avec des fl eurs naturelles et sobres originaires du pays. 

Autre exemple à Verneuil-en-Bourbonnais qui tient son nom de “verne”, appellation de 
l’aulne : la commune bénéfi cie d’un boisement naturel très ancien (noisetiers, tilleuls…) et 
les nouvelles plantations se font exclusivement avec des essences locales. La démarche est 
encore plus minimaliste à Chalinargues, où l’on a réaménagé le grand coudert du village 
sans y faire de nouvelles plantations – seuls subsistent quelques bosquets anciens – et où 
l’on a simplement placé des tilleuls à l’entrée du village et quelques arbres d’alignement dans 
la rue où se trouvent les établissements publics (école, mairie, maison de pays).

Fleurissement 
et cadre de vie

Telle est, depuis 2006, la 
d é n o m i n a t i o n  d o n n é e 
dans le Puy-de-Dôme au 
concours des Villes et Villa-
ges Fleuris. Dans ce cadre, 
il s’agit de faire prendre 
conscience aux communes 
participantes qu’il n’est plus uniquement question de fleurs mais de leur gestion 
durable, de leur bonne intégration dans le tissu urbain et de végétalisation en gé-
néral : arbres, arbustes, pelouses, etc. Plus généralement, ce concours fonctionne 
également comme un levier d'encouragement au fleurissement par les particuliers, 
avec un coût limité pour la collectivité et avec des effets de contagion positive. 
Dans l’Allier, notamment à Meillard, 2 000 euros de lots sont ainsi réservés à la 
population dans le cadre du concours communal de fleurissement. En parallèle, 
afin d’encourager de nouvelles tendances plus durables, des formations ont été 
organisées par les Conseils généraux à destination des agents communaux, par 
exemple sur le thème des plantes vivaces. 

Le fi l vert
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�  Jardinières ou plantations en pleine terre ?

Un mauvais choix de jardinière suffi t parfois à gâcher les efforts de mise en valeur. Certains 
projets d’aménagement prévoient de supprimer les “jardinières de sous-préfecture” sus-
pendues çà et là dans les rues. Dans beaucoup de communes, ce sont les fameux pots de 
fl eur en forme d’écrou qu’on a assez vus, quand ce ne sont pas des morceaux de tuyaux de 
tout-à-l’égout en béton… Ici encore, il vaut mieux viser la qualité que la quantité. Lorsqu'il y 
a une pression forte en faveur de la jardinière, on peut choisir des matériaux qui vont évoquer 
le meuble plutôt que l'immeuble (bois…), avec la possibilité de les remiser en hiver : rien de 
plus triste qu’une jardinière vide ! 

Certains paysagistes estiment pourtant qu’en matière de mobilier de fl eurissement, on doit 
laisser la place à l’expression. La question du “bon goût” reste posée. On peut critiquer les 
charrettes fl euries, mais elles plaisent à certains… Ailleurs, dans un village des Pyrénées, on 
a décidé de mettre les plantations dans d’énormes pots multicolores : pourquoi pas ? Plutôt 
que de rester trop souvent dans les matériaux assez banals que proposent les catalogues, 
et qui correspondent la plupart du temps à ce qui est utilisé dans les villes.

En tout cas, la tendance est aujourd’hui à 
la plantation en pleine terre, plus naturelle, 
mieux intégrée, souvent plus facile d’en-
tretien. Une autre question se pose alors : 
celle des massifs et des plates-bandes. Un 
peu d’observation montre qu’on utilise trop 
souvent les mêmes choses. Là aussi, la créa-
tivité doit pouvoir s’exprimer, comme dans 
cette commune où les massifs “détournent” 
un objet du village – à l’exception des char-
rettes… L’idée fonctionne très bien.

ESSENCES, ESPÈCES ET ALLERGIES

La fl ore locale est souvent intéressante, voire incontournable quand on souhaite (re)végétali-
ser : il faut d’abord regarder de près les espèces présentes pour les protéger et éventuellement 
les réutiliser, qu’il s’agisse d’arbres, d’arbustes ou de fl eurs. Lorsqu’on veut pratiquer des 
coupes, les arbres à conserver seront par exemple marqués avec un morceau de tissu rouge, 
afi n de visualiser le résultat possible. On peut ainsi paysager un lotissement en y mainte-
nant des espèces végétales endémiques plutôt que de planter des alignements d’arbres ou 
d’arbustes de catalogue. Inutile de se fourvoyer dans des espèces coûteuses, compliquées et 
qui risquent le gel : il y a de la biodiversité en Auvergne et elle est sous-utilisée. Il faut donc 
faire simple et commencer par les végétaux endogènes.

Champeix (63)
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Par exemple, dans un ancien village vigneron où la vigne avait disparu, on a incité les par-
ticuliers à créer des treilles devant leur maison, au moyen d’une bande de terre laissée libre 
en pied de mur. La même démarche a été menée par le Parc naturel régional du Livradois-
Forez, avec une action spécifi que pour le développement des poirières de la vallée de l’Ance, 
traditionnellement palissées sur la façade des maisons. Ailleurs, on a planté au pied des murs 
une espèce ancienne de rosier grimpant, et bien d’autres végétaux sont identitaires comme 
le lin, le chanvre, et différentes espèces de fruitiers selon les régions. 

Pour ce qui est des fl eurs, la tradition qui consiste à planter des annuelles – les inévitables 
pétunias, et bégonias, d’origine exotique – a un peu de plomb dans l’aile : on leur préfère 
désormais les vivaces, adaptées au climat, à l’altitude, à l’orientation et qui s’auto-entre-
tiennent. Il n’est pas toujours facile de s’en procurer ou de varier les espèces, du fait des 
horticulteurs qui restent dans le classique, mais l’évolution est en cours. Choisir des arbustes 
à fl eurs plutôt que des fl eurs est aussi une solution. Dans tous les cas, l’échange avec les 
riverains – il y a de nombreux passionnés de jardinage - permettra d’élargir ou de prolonger 
ces choix tout en estompant la limite entre les espaces public et privé.

La recrudescence des problèmes allergiques doit aussi inciter les communes à limiter les 
espèces à risques. En Auvergne, le noisetier, l’aulne, le cyprès, le bouleau et le frêne déga-
gent des pollens en mars et en avril. En mai, ce seront le chêne et le pin puis, en juin, les 
graminées. En fi n d’été, l’ambroisie est aussi connue comme allergène. Il faut bien garder 
à l’esprit le fait que la diversifi cation des espèces plantées diminue le risque allergique, de 
même que l’utilisation de plantes entomophiles (dont le pollen est transporté par les insectes 
et non par le vent). En Auvergne, il existe de très nombreuses espèces endogènes qui ne 
présentent aucun risque, de l’aubépine au chèvrefeuille en passant par le forsythia, l’alisier 
ou les sorbiers. Mais certains cas resteront épineux, comme celui du peuplier : même s’il est 
réputé allergène, beaucoup apprécient le bruissement de son feuillage…

Saint-Jacques-d'Ambur (63) Ainay-le-Château (03)
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Le fi l bleu
Considérée comme un “atout maître” en 
Auvergne, l’eau y est omniprésente. La ré-
gion possède le réseau hydrographique le 
plus dense et le plus varié de France, qui 
alimente le cours supérieur de cinq fl euves, 
et plus de cent sources répertoriées. Du fait 
de cette présence naturelle forte, le fait de 
privilégier sa découverte dans les aménagements réalisés par l’homme apparaît aujourd’hui 
comme une évidence. Toutefois, pendant des années, la domestication des cours d’eau 
– notamment par crainte des crues – a conduit à des excès. À l’image de la Tiretaine qui 
traverse Clermont-Ferrand dans une cage de béton, beaucoup de rivières ont été recouvertes 
dans les années 1950. Mais on s’est aperçu avec un certain retard que cette “canalisation” 
modifi ait de façon durable les composantes physiques des rivières – pente, profondeur, 
vitesse du courant, forme des berges – avec des répercussions sur le fonctionnement des 
écosystèmes, une diminution de la diversité naturelle des habitats et des espèces présentes 
(faune et fl ore). On en est arrivé au paradoxe d’un territoire régional qualifi é de “château 
d’eau”,   mais dont les eaux sont souvent restées peu visibles…

VALORISER LA PRÉSENCE DE L’EAU

Dans les aménagements des villages et des 
bourgs, la présence de l’eau doit être montrée, 
voire soulignée, par exemple avec de la végé-
tation. Elle doit être mise en valeur, repérable 
et “lisible”. C’est un motif essentiel du paysage, 
qu’il s’agisse de mares, de simples fossés, de 
ruisseaux ou d’étangs. Lorsqu’on vient à la cam-
pagne, on a les sens en éveil et la présence de 
l’eau, par ses aspects visuels aussi bien que so-
nores, est un plaisir. Elle est emblématique, bien 
au-delà de sa valeur écologique et les rapports 
qu’entretiennent avec elle les communautés 
villageoises sont multiples, que ce soit en termes 
d’usage ou de symbole.

À Murol par exemple (Puy-de-Dôme), la couze 
Chambon a été dégagée grâce à un partenariat 
avec l’association locale de pêche et l’on voit 

Châteldon (63)

Villeneuve-Lembron (63)
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l’eau passer dans toute la commune. Tout un travail a été fait, mené avec les pêcheurs : ils 
ont choisi les essences, gardé quelques branches mortes pour servir de cache aux poissons, 
etc. À Lavoûte-Chilhac, les berges de l’Allier, qui trace un méandre au cœur même du 
bourg, ont été aménagées pour être empruntées par les piétons. Sur une plage surveillée, on 
peut pratiquer le beach-volley en été. Juste à côté, le camping est en pleine nature, intégré 
au site. À cause des crues, le mobilier des aménagements a été conçu comme submersible. 
Les berges sont légèrement éclairées, jusqu’à 23 heures ; on peut aussi y jouer aux boules.

L’exemple du Vauziron, qui traverse le bourg de Châteldon (Puy-de-Dôme) – connu bien 
au-delà de l’Hexagone pour son eau minérale pétillante –, illustre encore mieux ce qui peut 
être fait pour valoriser une rivière. Une mission a été confi ée à un paysagiste, investissement 
qui s’est vite révélé rentable.

Dans la lignée du plan d’aménagement du bourg, il a imaginé un cheminement piéton le 
long des berges du Vauziron, dans l’esprit d’un circuit de découverte de la commune au fi l 
de l’eau. Le premier principe retenu a été que “ça ne se voie pas”, qu’on n’ait pas l’impression 
qu’on avait aménagé quelque chose. Le second était de limiter les tâches d’entretien, la 
commune n’ayant pas beaucoup de moyens. Désormais, ce “fi l bleu” du Vauziron crée une 
animation permanente et gratuite, mais aussi du lien social, avec une dimension d’apaise-
ment – même quand des gamins s’excitent pour aller se baigner…

À Verneuil, où une petite chapelle porte le nom de Notre-Dame de l’Eau car elle se trouve 
sur la rive du Douzenan, un affl uent de la Sioule, on a dû renoncer à restaurer un petit pont 
de pierre à cause d’un coût trop élevé. Mais le chemin rénové par la commune domine et 
longe les berges très sauvages de la rivière, où l’ombrage de grands arbres et le chuchote-
ment de l’eau sont propices aux sentiments bucoliques.

LE PETIT PATRIMOINE LIÉ À L’EAU

La sauvegarde et la valorisation du “petit” patrimoine vernacu-
laire lié à l’eau, qu’il soit public ou privé, fait partie des missions 
des Parcs naturels régionaux. Beaucoup de communes se sont 
préoccupées de leurs lavoirs, puits ou fontaines, mais aussi des 
équipements liés à la force motrice de l’eau : les moulins et leurs 
roues, les biefs, les turbines et les béliers. Considéré comme 
important pour l’attractivité de l’espace rural, à la fois pour le 
cadre de vie des habitants et pour la valorisation touristique, ce 
patrimoine vernaculaire a souffert de l’usure du temps, du man-
que d’entretien, voire d’abandon. Il fait pourtant la diversité et 
la richesse des paysages auvergnats et sa restauration présente 
un réel intérêt pour le développement local, avec des fi nalités 

Montaigut-le-Blanc (63)
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à la fois économiques et touristiques. S’y conjugue le plaisir de voir un abreuvoir ou une 
fontaine rendus à l’eau courante, de pouvoir s’y arrêter le temps d’une pause sur le trajet 
d’une randonnée ou d’une visite, moyennant quelques aménagements simples.

À Saint-Maurice-ès-Allier, par exemple, des travaux de sauvegarde et de mise en valeur 
ont été menés sur différents sites. La source de la fontaine Margot et son lavoir, envahis par 
la végétation, ont été dégagés et rénovés avec le concours d’un tailleur de pierre, ainsi que 
deux puits de captage situés en amont du village. Plus récemment, la commune a acquis des 
terrains appartenant à la Société des Eaux de Sainte-Marguerite pour créer, en partenariat 
avec le Conservatoire des espaces et paysages d’Auvergne, un “sentier du geyser” qui permet 
de redécouvrir les sources salées et le jet d’eau intermittent près desquels un établissement 
thermal s’était installé au XIXe siècle.

Près de Saint-Flour, à Grisolles, des circuits autour du petit patrimoine lié à l’eau ont été mis 
en place par le Pays d’art et d’histoire. Ils permettent de visiter différents sites comme celui 
de deux puits-citernes datant de 1914, retrouvés enfouis sous la végétation puis restaurés 
selon des descriptifs d’époque. La population se les est réappropriés puisqu’on les a même 
utilisés lors de la sécheresse de 2003.

GÉRER L’EAU AUTREMENT

À la période où l’on avait pris l’habitude de recouvrir 
de béton rus et ruisseaux, l’imperméabilisation des 
sols, directement liée à l’urbanisation, a commencé 
à avoir des conséquences : ravinement, mauvais 
écoulement ou refoulement des eaux, crues, pol-
lutions… Dans la mesure du possible, on essaie 
aujourd’hui de rendre aux sols leur perméabilité, en 
veillant à ce que les matériaux choisis soient com-

patibles avec leur usage (type de circulation, parking, etc.). Le fait d’avoir des accotements 
enherbés, par exemple, permet de limiter la quantité d’eau dans le réseau collecteur…

L’utilisation de l’enrobé devient moins systématique, même si elle est souvent incontour-
nable sur la voirie. Et lorsqu’on met des liants peu perméables, par exemple au pied de mo-
numents historiques, on prévoit, à 80 cm du bâtiment, de poser les matériaux sur du sable, 
sans liant, pour une bonne respiration des murs. Même démarche pour les accès piétons, 
dont l’imperméabilisation n’est pas nécessaire. Des marchands de matériaux ont d’ailleurs 
mis au point, ces dernières années, des agglomérats de minéraux perméables susceptibles 
de remplacer les revêtements de sol classiques retenant l’eau.

De la même façon, il faut essayer de maintenir les fossés et les noues, en évitant d’y poser 
des buses en PVC ou en béton. L’écoulement des eaux se fait ainsi plus progressivement et 
humidifi e le fossé. La noue est l’un des moyens de garder l’eau dans le paysage – ou sous le 
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paysage. C’est un relief artifi ciel réalisé le long des courbes de niveau, qui combine un fossé 
et un talus végétalisés, aux formes douces, dont le but est d’interrompre le ruissellement 
pour encourager l’infi ltration, en stockant temporairement les précipitations en amont. Bien 
sûr, l’entretien des noues et fossés est nécessaire, mais c’est un moindre mal. L’important 
est de prévoir, en amont des aménagements, l’emprise des noues et de les compléter éven-
tuellement par des bassins de rétention ou d’infi ltration, des chaussées-réservoirs (stockage 
souterrain). Les systèmes d’épuration de l’eau par lagunage sont également conseillés.

� L’eau et la terre

« Le monde occidental n’aime pas l’eau sta-
gnante. Ne dit-on pas qu’il faut se méfi er de 
l’eau qui dort ? Assèchement de marécages, 
drainage de plaines inondables, dragage des 
rivières, évacuations en tout genre. L’eau de 
notre imaginaire doit suivre la ligne de plus 
grande pente, et vite s’il vous plaît, comme 

s’il nous tardait que cette eau retourne dans son pays : la mer. Au passage, l’eau em-
porte avec elle notre pays : la terre. Et pourtant, si la mer n’a pas besoin de terre, la 
terre, elle, ne peut pas vivre sans eau. La permaculture réconcilie le paysan avec l’eau, 
même les pluies incessantes de novembre ou les orages diluviens d’août, en inventant 
toutes sortes de moyens de garder l’eau dans le paysage ou sous le paysage, qu’elle 
s’y sente suffi samment bien pour y rester le plus longtemps possible et ne le quitter 
qu’à reculons, à la vitesse d’un escargot comateux, jamais assez vite pour emporter la 
moindre particule de sol ou molécule de nutriments. » Kristen Lagadec

Saint-Priest (69)

Le fi l bleu

�  Potabilité et récupération des eaux

Dès qu’on le peut, dans les aménagements extérieurs, il faut 
 faire couler l’eau, et aussi la faire boire… sans pour autant 
verser dans le bassin avec jet d’eau, rarement esthétique et 
trop banal. Restaurer, voire déplacer les éléments de petit 
patrimoine est préférable. Entre la fin du XIXe siècle et le 
milieu du XXe, la généralisation des réseaux d’eau potable 
a cependant conduit à des aberrations, comme d’arroser 
son jardin ou d’alimenter des chasses d’eau avec une eau de 
qualité, alors même que beaucoup de fontaines villageoises 
affi chent la mention “non potable”. La récupération de l’eau 
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de pluie, qui se systématise, permettrait de limiter certains usages inadaptés. A l’échelle 
d’une commune, des systèmes peuvent être installés, dont le dimensionnement dépen-
dra à la fois des besoins et de paramètres locaux. L’eau récupérée peut en effet servir à 
l’arrosage des espaces verts, à constituer des réserves incendie ou à laver des véhicules et 
des locaux. Cette ressource potentielle pourra aussi être intégrée à des projets d’habitat 
collectif ou d’activités. La taille des systèmes de stockage, qui doit être déterminée par une 
étude, dépend des données météorologiques locales (pluviosité) et de la surface de toitures 
disponible. La qualité souhaitée pour ces eaux de récupération déterminera les systèmes de 
fi ltration, de pompage et de traitement à installer. De tels projets gagneront à être associés 
à une réfl exion sur les eaux de ruissellement et sur l’opportunité d’installer des bassins de 
rétention. La législation est d’ailleurs en cours d’évolution pour rendre obligatoire, dans 
certaines régions, ces types d’installations.

�  Protection et valorisation des ripisylves

La ripisylve, autrement dit la végétation des bords de rivières, joue un rôle essentiel pour la 
préservation de la qualité des eaux : elle protège et consolide les berges, retient les pollutions 
diffuses et élimine naturellement les nitrates, évite le dessèchement, freine le ruissellement 
de l’eau et abrite de nombreuses espèces animales et végétales. Si les berges doivent être 
restaurées, leur artifi cialisation (en béton par exemple) n’est pas conseillée. Elles perdent 
alors leur potentiel de corridor écologique, ne permettent plus les échanges entre le sol et 
le cours d’eau. De plus, il arrive que des espèces telles que les amphibiens ne puissent pas 
remonter sur la rive par manque de support. Des techniques de génie végétal peuvent alors 
être utilisées pour consolider les berges avec des végétaux : leur système racinaire permet 
de les stabiliser et de les protéger du courant et de l’érosion. Différents facteurs physiques 
et botaniques sont à prendre en compte pour les plantations comme l’exposition à la 
lumière, le pH, la porosité du sol, la morphologie aérienne des végétaux et leur pouvoir de 
régénération, etc.

Dans ces zones alluviales, on ne doit pourtant 
pas forcément “laisser la nature à la nature”. 
Quand c’est possible, il faut pouvoir accéder aux 
rives, ce qui suppose de l’entretien et l’aména-
gement d’endroits plus lumineux, en alternance 
avec des zones ombragées. À Champeix par 
exemple, les rives de la couze Chambon sont 
entretenues par la commune alors qu’elles sont 
privées (débroussaillage, coupe d’arbres, etc.). 
Cela se fait grâce à des conventions passées 
avec les propriétaires, qui peuvent récupérer les 
bois de coupe.Ainay-le-Château (03)

Les thématiques de l’aménagement
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En Auvergne, le Conservatoire des espaces et paysages (CEPA) protège près de 70 kilomètres 
de berges de ruisseaux ou de rivières sur 33 sites, majoritairement proches de l’Allier, mais 
aussi sur la Loire, la Morge et la Dore. Ces actions sont principalement soutenues par le 
programme Loire-Nature fi nancé par l’Europe, l’État, les collectivités locales et l’Agence de 
l’Eau Loire Bretagne. Les interventions du CEPA consistent notamment à éliminer partiel-
lement les “encombres” dans les bras morts, à lutter contre les plantes invasives (Jussie à 
grandes fl eurs, Renouée du Japon), à convertir certaines zones de cultures en prairies où se 
pratique parfois le pâturage bovin… Dans certaines zones, quand les berges sont érodables 
ou qu’il faut protéger des forêts alluviales, la non-intervention est préconisée.

Les services, la réponse 
aux besoins des usagers,  
la découverte

LE MOBILIER URBAIN

On réunit sous ce vocable tous les objets ou dispo-
sitifs installés sur l'espace public pour rendre un 

service à des usagers. En réalité, ce mobilier n'est pas toujours très ”mobile”, et il s'aventure 
fréquemment hors du milieu urbain.

Ces dernières décennies, le recours assez systématique à des 
équipements d'une esthétique convenue a pu produire un mou-
vement de rejet à leur égard. Aussi, pensant plus précisément aux 
villages, des spécialistes de l'aménagement posent avec malice 
cette question qui n'appelle pas forcément de réponse : “Le monde 
rural a-t-il besoin de mobilier urbain ?”

Il apporte toutefois des services appréciés et même nécessaires, 
à la campagne comme à la ville. Peut-être faut-il user de ces 
équipements avec mesure et cesser de les considérer comme des 
objets de décoration : là n'est pas leur vocation et un village n'a 
pas besoin d'être décoré ainsi…

Ainsi, le recours aux jardinières n'a pas toujours produit des effets 
très heureux. L'objet en lui-même n'offre généralement pas d'in-
térêt et présente l'inconvénient d'occuper un espace public qui 
n'est désormais plus “libre”. Idem pour les bancs : des endroits pour 
s'asseoir sont certes nécessaires, mais il en existe souvent déjà ; 
sinon, on peut en intégrer de nouveaux dans l'environnement du 
bourg : un muret à la bonne hauteur tient lieu de siège.

Châteldon (63)

Le fi l bleu
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S'il faut absolument du mobilier, on gagne sur tous les ta-
bleaux à ne pas prendre le plus beau du catalogue… mais 
le plus simple, le plus discret. C'est souvent le moins cher. 
Mieux vaut se défi er des modèles de ”style” comme ceux 
qui, en bois, prétendent refl éter un esprit campagnard ou 
rustique. Le bois, cependant, n'est pas à bannir en général, 
bien au contraire, et la production forestière locale pourra 
servir de matière première à un artisan du village. Surtout, 
le mobilier doit être installé pour un service jugé nécessaire 
et qu'il rendra en lui-même : on n'installe pas une table de 
pique-nique seulement pour occuper un espace résiduel.

Les cabines téléphoniques, identiques sur tout le territoire, ne 
sont pas toujours d'un effet très assorti à la campagne. Mais 
puisqu'elles disparaissent, et viendront peut-être à manquer, 
il se pourrait qu'on les regrette un jour. Il faut noter à ce sujet 
que lorsqu'elle enlève une cabine téléphonique, France Té-
lécom est tenue de la remplacer. La vigilance des élus n'est 
pas superfl ue, qui feront respecter cette obligation… Sans 
doute faudra-t-il intégrer des points-phone dans les endroits 
publics. Comme d'autres services rendus aux usagers – local 
pour les bacs à ordures, sanitaires – ils peuvent trouver leur 
place au rez-de-chaussée d'une de ces maisons diffi ciles à 
utiliser pour l'habitat dans les bourgs anciens.

� “Parlons 
cash” au village

Ne pas avoir de distribu-

teur automatique de billets 

(DAB) est pour l'économie 

du village de Lavoûte-Chil-

hac un handicap certain, les 

plus proches étant à Briou-

de ou à Langeac : pour le 

touriste, autant y faire ses 

courses au passage… Après 

des démarches, une banque 

a accepté d'installer un DAB 

ouvert à toutes les cartes, 

cofi nancé par la commune 

et la communauté de com-

munes (30 000 euros, dont 

des subventions) ; le fonc-

tionnement demeure à la 

charge de la banque.

Prochaine étape, une dé-

marche avec la CCI pour 

concerter les commerçants 

et les encourager à moder-

niser leur outil de travail, en 

particulier les vitrines, en 

couplant aide à la recher-

che de subventions avec des 

aménagements publics aux 

abords immédiats des com-

merces – les incitant à faire 

eux-mêmes des travaux 

complémentaires.

Les thématiques de l’aménagement
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LA SIGNALÉTIQUE

Le terme générique de signalétique inclut plusieurs types 
d'indications permettant de s'orienter, de s'informer ou d'in-
terpréter un lieu.

La signalétique d'orientation indique les directions et les servi-
ces. Elle doit être facilement identifi able, porter un message très 
lisible, bref et sans ambiguïté.

La signalétique d'information porte un message plus long pouvant comprendre une ré-
glementation, la situation géographique ou un avertissement relatif à un danger. Elle est 
installée dans un lieu qui permet de la consulter tranquillement.

Cette dernière indication vaut également pour la signalétique d'interprétation, qui donne 
des informations se rapportant à l'histoire, au patrimoine ou au milieu naturel. Elle doit 
aiguiser la curiosité du public et la satisfaire.

Tous les éléments de la signalétique doivent être mis en cohérence. On peut inclure dans 
le projet les enseignes de boutiques. Les matériaux, couleurs, typographies sont assortis, 
choisis dans une gamme limitée, reconduits au fi l du temps. Il faut noter que cette néces-
saire cohérence dépasse l'échelle d'une commune : des chartes existent parfois, établies 
notamment par les parcs régionaux. À noter : on retrouve parfois certains usages à travers 
l'Europe, comme les panneaux blancs portant des inscriptions marron, ou l'inverse, qui 
s’avèrent sobres et effi caces.

Quoi qu’il en soit, il ne faut pas abuser de la signalétique : des panneaux en grand nombre 
renforcent l'impression d'être dans un site touristique et pas dans un endroit à vivre. Si l'on 
veut éviter les panneaux aériens pour indiquer les directions, le marquage au sol est une 

Les services, la réponse aux besoins des usagers,  la découverte
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solution, mais il faut en donner le mode d'emploi au visiteur. Le parking peut être le lieu 
où l'on affi che ce mode d'emploi. C'est également là que peuvent être mis à disposition des 
documents d'aide à la visite, des itinéraires ou tout type d'information. Cela dispensera 
d'installer sur le parcours des panneaux qui ont parfois la fâcheuse tendance d'abîmer le 
paysage qu'ils sont supposés promouvoir.

HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES

Les touristes recherchent et, en tout 
cas, sont heureux de trouver l'iden-
tité singulière du lieu qu'ils visitent. 
Le paysage, l'ambiance des villages, 
le relief montagneux ou la présence 
de l'eau font cette identité. Comme 
l'hébergement, dont la particula-
rité locale a pu néanmoins s'effacer 
devant les impératifs d'un confort 
standardisé. L'image de l'Auvergne, 
naturelle, donne une indication du 
type de tourisme que ses visiteurs recherchent, fait de tranquillité, d'espace, de nature et 
d'environnement préservés, et qu’ils souhaitent retrouver dans leur hébergement. En effet, 
appréciant la nature, ils sont sensibles aux questions environnementales, s'intéressent 
à une agriculture extensive et goûtent les produits du terroir. Aucun aménagement de 
confort n'est à écarter, pourvu qu'il ne soit pas contraire à l'esprit du lieu, fait de simplicité 
et d'authenticité. La haute technologie, par exemple, est à privilégier car elle permet de 
choisir son isolement sans le subir. À cet effet, la démarche régionale “Nattitude” favorise, 
rassemble et promeut ce type d’offre d’hébergement

LE CONFORT DE LA DÉCOUVERTE

Pour garantir le confort d'un lieu, il 
faut en conserver le sens. Un cloître, 
même s'il n'est plus un cloître, mé-
rite de garder l'atmosphère sereine 
qui en faisait la principale caractéris-
tique. Le coudert est un lieu ouvert, 
un mail planté d'arbres est fait pour 
la promenade à pied… Si l'on encom-
bre ces endroits, ou s'ils sont livrés à 
l'automobile, on en affaiblit le sens, 
l'équilibre. Pour retrouver le sens 

Bagnols (63)
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d'un lieu, il est parfois nécessaire de revenir 
sur des usages qui l'ont égaré. L'automobile 
est souvent en cause, qu'il faut remettre à sa 
place. L'opération peut être impopulaire, et 
les élus trouvent souvent un allié de poids en 
la personne du technicien.

Par ailleurs, le confort de la découverte est 
garanti par l'ensemble des services dispo-

nibles. En particulier, la présence de commerces alimentaires ou de cafés, éventuellement 
en terrasse, agrémente l'excursion. Les commerçants peuvent être encouragés à adopter 
le rythme des touristes. Par exemple, les cafetiers doivent également être incités à offrir à 
leurs clients des conditions agréables de repos momentané, notamment par l’installation 
des parasols aux couleurs douces, sans publicité, dont on recherchera l’harmonie avec le 
mobilier simple et durable – évitant les chaises et les tables en plastique blanc ou d’autres 
couleurs.

Dans un mouvement salutaire, on a rendu à l'eau les fontaines qui dans le passé avaient 
été colonisées par les plantes fl euries. La démarche serait aboutie si le promeneur pouvait y 
trouver une eau potable. Selon les cas, ce n'est pas forcément un service extravagant, comme 
d'autres qui sont peut-être à inventer. Ainsi un service de bagagerie : les cyclotouristes, en 
particulier, pourraient apprécier de confi er leur “barda” le temps de découvrir un village.

LES SANITAIRES

Un village qui prétend accueillir du tourisme doit être correctement équipé en matière de 
toilettes. En supprimant celles d’autrefois, on a souvent créé un problème qui n'existait 
pas… Elles peuvent être installées dans un bâtiment situé dans l'alignement de la rue : une 
ancienne maison à l'abandon, une boutique désaffectée… Aménagées par un artisan local, 
elles ne coûteront pas plus cher qu'un équipement automatisé. Leur accessibilité doit être 
prévue et leur entretien doit naturellement être régulier.

Dans certaines bourgades, on 
a conservé des modèles des an-
nées cinquante, en granito, qui 
bénéfi cient aujourd’hui d'un re-
tour de mode. Comme d'autres 
modèles, en métal ou en béton, 
elles présentent l'avantage d'être 
très identifi ables, ce qui permet 
de réduire la signalétique.

Châteldon (63)
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Les outils 
de l’aménagement

CH A P I T R E III

Les réglementations
La planifi cation urbaine consiste à coordonner le développement des communes pour faire 
coïncider besoins de la population et équipements, envies individuelles et cadre collectif. 
Un certain nombre de documents permettent de diriger cette planifi cation. Le Code de 
l'urbanisme est dans ce domaine le document de base, qui s'impose à tous. L'élu le fait 
respecter avec plus ou moins de rigueur. En imposer l'application à la lettre demande du 
doigté, car cela peut rendre rapidement impopulaire, les administrés ignorant parfois ce 
qu'il prévoit. Par exemple, ils sont peu enclins à déposer en mairie une autorisation de 
travaux avant de repeindre fenêtres et volets : c'est pourtant une obligation dans toutes les 
communes de France.

L'information est essentielle. Dans une petite commune, on ne communique pas seulement 
en publiant des bulletins : chaque maire sait à quel point il est indispensable d'aller voir les 
gens, de leur expliquer les projets et de motiver les décisions. Pour aller plus loin ou plus 
précisément dans le développement planifi é d'un territoire, on établit des documents “sur 
mesure”.

Instauré en 2000, le Schéma de cohérence territoriale (SCOT) concerne un territoire 
plus vaste. Il n'est donc pas institué sur l'initiative du maire d'une petite commune, mais 
il aura des conséquences sur l'aménagement de son territoire. Pour déterminer les limites 
du SCOT, on se réfère aux espaces déjà organisés que peuvent être des groupements de 
communes, pays, parcs naturels, ainsi qu'aux documents comme les Plans de déplacements 
urbains, Schémas de développement commercial, Programmes locaux de l'habitat…

Le SCOT fi xe les grandes orientations de l'aménagement. Il vise l'équilibre entre les dé-
veloppements urbains, l'exercice de l'agriculture et des autres fonctions économiques, la 
préservation de la qualité de l'air, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains. L'ob-
jectif est notamment de mettre en cohérence la localisation de l'habitat et celle l'activité 
en tenant compte des possibilités de déplacement, de la présence d'équipements, et cela 
en limitant la consommation de nouveaux espaces. Le SCOT s'impose au PLU et à la Carte 
communale (ci-dessous).

Le Plan local d'urbanisme (PLU), qui a succédé au Plan d'occupation des sols (POS), 
précise les secteurs destinés à être lotis ainsi que les surfaces, hauteurs… des constructions. 
Il permet d'éviter le mitage du territoire et les constructions d'une échelle hors de propos 
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avec l'environnement. Il inclut un Projet d'aménagement et de développement 
durable (PADD), document qui exprime le projet politique de la collectivité en matière de 
développement économique et social, d'environnement et d'urbanisme sur 10 à 20 ans. 
Toute modifi cation du PLU devra tenir compte du PADD.

Un document plus sommaire que le PLU, mais de même esprit, la Carte communale, 
désigne les zones constructibles.

D'autres procédures ont des visées plus clairement qualitatives.

La création d’une Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 
Paysager (ZPPAUP) a pour objet d'assurer la reconnaissance, la protection et l’évolution 
harmonieuse du patrimoine paysager et urbain. Le document précise les limites de la zone 
concernée et les prescriptions particulières qui la touchent, en matière d'architecture et 
de paysage. Tous les travaux de construction, de démolition, de déboisement, de transfor-
mation et de modifi cation de l'aspect des immeubles y seront soumis à une autorisation 
spéciale. Tout lieu, pourvu qu'on estime qu'il bénéfi cie d'une atmosphère particulière à 
préserver, peut faire l'objet d'une ZPPAUP, dont les prescriptions s’imposent au PLU. La dé-
cision d'engager une étude pour sa création appartient au maire et à son conseil municipal. 
Ils se feront pour cela assister par la Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) et 
l'Architecte des bâtiments de France.

Le Programme d'aménagement de bourg (PAB) est un document établi à l'issue de 
l'examen du territoire, suivi d'une ou de plusieurs propositions d'aménagement et qui les 
détaille en un programme précis. Chacun des trois volets de la démarche permet aux élus 
commanditaires du programme de dialoguer avec les concepteurs du PAB, architectes, 
paysagistes et toute autre personne éventuellement invitée au comité de pilotage – mem-
bre du CAUE, de la DDEA, d'un Parc naturel régional… Le PAB a pour but d'envisager un 
aménagement cohérent et d’éviter les opérations isolées lancées au coup par coup. Il porte 
sur les aspects fonctionnels et esthétiques, s'intéresse à l'espace public, au bâti, aux voies 
ou au paysage, mais aussi à la vie locale. Il est établi pour une durée comprise entre cinq et 
dix ans. Les PAB sont désormais souvent demandés par les Conseils généraux et régionaux 
lorsque des communes les sollicitent pour des fi nancements d'aménagement. Les Conseils 
généraux subventionnent l'étude préalable à un PAB.

Par ailleurs, des contrats spécifi ques peuvent permettre aux communes d'obtenir des 
fi nancements des Conseils généraux, via les communautés de communes. La collectivité 
départementale pose des conditions en matière de logique de développement durable et 
concerté. Les différentes versions de ces procédures en Auvergne sont le Contrat local de 
développement (CLD) dans le Puy-de-Dôme, le Contrat de Développement dans 
le Cantal, le Contrat Territoire dans l’Allier et le Contrat global développement 
durable (CG2D) en Haute-Loire.

Les outils de l’aménagement
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�  La réserve foncière

Pour envisager l'aménagement d'un bourg sur le long terme, la commune doit pouvoir 
acquérir et parfois mettre en réserve le foncier nécessaire. Lorsqu'un bien foncier ou im-
mobilier est mis à la vente, l’acquisition peut se faire soit à l'amiable avec le vendeur, soit 
par l'exercice du droit de préemption – l'existence d'un document d'urbanisme de type PLU 
est alors indispensable.

Si le prix du bien dépasse les capacités fi nancières immédiates de la collectivité, elle peut se 
tourner vers un organisme public qui achètera ce bien pour en faire le “portage” pendant 
une durée déterminée. Telle est la vocation de l'EPF-SMAF (Établissement public foncier-
Syndicat mixte d'action foncière), qui compte parmi ses adhérents la plupart des communes 
du Puy-de-Dôme et commence à rayonner en Auvergne.

Pour ce qui concerne l’accessibilité, la loi du 11/02/2005, qui réaffi rme le droit universel 
d’accéder, entre autres, aux équipements publics, élargit la notion de handicap : elle concer-
ne non seulement les handicaps moteurs mais aussi sensoriels (auditifs, visuels), mentaux, 
ainsi que “tout trouble de santé invalidant”. Elle prescrit que dans chaque commune est 
établi, à l’initiative du maire, un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aména-
gements de ses espaces publics. À partir de ce plan, les travaux de mise en accessibilité 
devront être réalisés d’ici 2015 pour permettre d’assurer la chaîne de déplacements. Tous 
les nouveaux aménagements doivent être réalisés de manière à permettre l’accessibilité 
aux personnes handicapées ou à mobilité réduite avec la plus grande autonomie possible. 
Concrètement, lorsque la compétence en matière de transport ou d’aménagement du 
territoire est exercée au sein de l’intercommunalité, la commission pour l’accessibilité doit 
être créée à ce niveau.

�  Création de lotissements ou de ZAC

L'aspect d'un quartier nouveau peut être maîtrisé jusque dans ses détails lorsqu'une 
commune décide de la création d'un lotissement ou d’une Zone d’aménagement concerté 
(ZAC). En effet, le règlement qu'elle édicte pour ce secteur bâti est susceptible de régir la 
silhouette des constructions (hauteur des bâtiments, pente, nombre de pans de toiture 
et sens du rampant par rapport à la pente du terrain), ainsi que la nature, l'aspect et la 
couleur des matériaux employés. Le type de clôture peut être imposé, comme les arbres 
et arbustes à implanter sur les parcelles. S’appliquant à tous, ces obligations réduisent au 
maximum l'incertitude quant à l'aspect futur du secteur ; elles doivent être considérées 
comme une garantie de qualité et donc comme un argument positif à faire valoir lors de la 
commercialisation des parcelles.

Les réglementations
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Communication et concertation
On peut croire ou ne pas croire au “participatif”, mais pour beaucoup d’élus municipaux, 
l’échange est essentiel si l’on veut qu’un diagnostic d’aménagement soit partagé. Ensuite, 
quand le fonctionnement du projet est bien compris et que le cahier des charges est rédigé, 
c’est à “l’homme de l’art” d’intervenir, même s’il peut encore y avoir de la concertation 
dans les phases ultérieures. Au moment de l’explication d’un projet à la population ou à 
des partenaires, il est important de présenter des éléments visuels qui permettent parfois 
des ajustements. Il faut aussi laisser à la disposition du public des panneaux d’information, 
parce que les gens sont parfois intimidés lors de présentations publiques : ils peuvent alors 
faire part de leurs remarques en dehors des réunions.

Dans l’Allier, lorsque les communes signent avec le Conseil général des Contrats communaux 
d’aménagement de bourg (CCAB), il leur est vivement conseillé d’associer la population et 
de l’informer. Il arrive d’ailleurs que des habitants participent aux comités de pilotage mis 
en place pour des projets d’aménagement. Les bureaux d’études eux-mêmes sont incités à 
contacter toutes les personnes-ressources. Dans certaines communes, des questionnaires 
sont envoyés aux administrés, les différentes phases d’aménagement sont exposées et il y 
a des réunions avec les bureaux d’études : si les remarques et remontées sont justifi ées et 
intéressantes, elles sont prises en compte. Ces systèmes d’information et de consultation 
ont aussi leurs limites : à un moment donné, les élus doivent décider…

Selon les communes, le niveau de participation est différent. Dans certaines communes, 
pour l’ensemble du projet d’aménagement, une concertation a été mise en place en amont 
avec les riverains, notamment grâce à un comité de pilotage formé de personnes-ressources. 
Dans d’autres collectivités locales, on a créé des commissions– par exemple pour mettre en 
place la ZPPAUP et le PLU –, avec des habitants et des représentants d’associations. 

À Chalinargues, c’est par le biais de réunions publiques que la population a été associée 
au projet global d’aménagement. À Châteldon, la municipalité s’est dotée d’un outil de 
communication tout simple : un bulletin municipal… Financé sans publicité, à périodicité 
annuelle et de belle facture, il a notamment pour objectif d’expliquer les projets le plus en 
amont possible. Ce journal est lu et même conservé par les habitants, aucun d’entre eux 
n’a reproché cette dépense à la mairie.

Au-delà de ces modes de communication et de ces outils, ce sont la concertation, l’anti-
cipation, la discussion et le fait qu’un projet soit porté le plus collectivement possible qui 
prouvent leur effi cacité.

Les communes doivent également être conscientes du fait qu’elles peuvent manquer, en in-
terne, des compétences et des ressources nécessaires à un projet d’aménagement. Souvent, 
l’expérience personnelle ou professionnelle des habitants peut être utile à l’élaboration du 

Les outils de l’aménagement
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projet de la commune. Cette démarche participative peut permettre, par exemple, de gérer 
les problèmes de partage entre espaces publics et privés (voir page 15). Certaines communes 
sont ainsi parvenues à dégager le tour de leur église  en négociant des droits de passage 
avec les propriétaires riverains. De telles conventions permettent de faciliter, par exemple, 
l’accès piéton aux villages et peuvent être inscrites aux PDIPR (Plans départementaux des 
itinéraires de promenade et de randonnée) afi n de durer dans le temps.

Si la communication et la concertation ont fait leurs preuves en matière d’aménagement, 
les communes doivent aussi veiller à mettre en cohérence les actions de leurs services. 
Tourisme, urbanisme, voirie, espaces verts : ces domaines sont interdépendants et les 
incompatibilités ne sont pas rares…

Les aspects techniques

RÉSEAUX SOUTERRAINS

L’enfouissement des réseaux d’électricité et de télécommunications est presque devenu 
une habitude dans les communes. Ces réseaux “secs” viennent se superposer aux réseaux 
“humides” (eaux usées et eau potable, gaz) dès qu’un aménagement général de voirie est 
programmé, afi n d’éviter le passage, souvent considéré comme inesthétique – voire interdit 
dans certaines communes –, de lignes aériennes. L’inconvénient de ce procédé, pour certains 
paysagistes, c’est que toutes les remontées de câbles le long des façades, y compris celles de 
l’éclairage public, sont protégées par de grosses goulottes métalliques ou plastiques, bien peu 
esthétiques elles aussi. Il arrive donc parfois que l’on tente des passages sous les avancées 
de toiture, mieux dissimulés, mais qui nécessitent une continuité du bâti et l’absence de 
génoises (rangs de tuiles maçonnées en encorbellement en débord de toiture). Si l’on a fait 
le choix d’enfouir, il faut bien sûr penser à tout, pour éviter d’avoir à creuser de nouveau dans 
un avenir proche : changer les conduites d’eau si c’est nécessaire, faire passer le gaz de ville 
si c’est possible, ajouter du câble numérique ou optique si l’on a les moyens… 

ISOLATION DES BÂTIMENTS

Axe prioritaire du Grenelle de l'environnement, le renforcement de l'isolation thermique des 
bâtiments s’accentuera encore avec la nouvelle réglementation thermique (RT) programmée 
pour 2012. L’objectif premier est de généraliser la norme BBC (bâtiment basse consomma-
tion) pour atteindre un niveau de consommation d’énergie primaire inférieur à 50 kWh/
m2/an. À plus long terme seront privilégiés les bâtiments “à énergie positive”, qui doivent 
consommer une quantité d’énergie inférieure à celle qu’ils produisent à partir de sources 
renouvelables. Les communes auront bien sûr à prendre en compte ces évolutions. 

Communication et concertation
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PROBLÈMES LIÉS AUX BOISEMENTS

Dans de nombreuses communes d’Auvergne, des boisements anarchiques – dont les fameux 
“timbres-poste” du Livradois-Forez – ont rendu très complexe la gestion des paysages, de 
l’urbanisation et des zones agricoles. Cette situation, qui s’explique historiquement, est en 
passe de se résoudre grâce à de nouvelles réglementations.

Entre 1840 et aujourd’hui, les formations boisées ont quasiment doublé en France, passant 
de 8,5 à 15 millions d’hectares pour le territoire national et de 300 000 à 700 000 hec-
tares pour l’Auvergne. Avec l’aide du Fonds forestier national, près 155 000 ha de bois ont 
été plantés en Auvergne, avec des essences presque uniquement résineuses : pin, épicéa 
commun et douglas. Ce choix correspondait, entre autres, aux besoins des usines de pâte 
à papier. Aujourd’hui, pour de nombreuses raisons, le phénomène s’est ralenti au bénéfi ce 
d’une valorisation des peuplements existants et des mesures visant à limiter l’extension de 
la forêt ont été prises.

À titre d’exemple, on peut indiquer que la commune de Marsac-en-Livradois a, depuis 
2006, une nouvelle réglementation, confi rmée par arrêté préfectoral, qui ne s’applique 
qu’aux essences forestières (feuillues, résineuses) utilisées pour la plantation ou la replan-
tation en plein et aux boisements linéaires constitués d’essences résineuses.

Les outils de l’aménagement
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Conclusion

Comme ce guide a tenté de le décrire, les programmes et aménagements des espaces publics 

doivent être abordés dans une perspective de développement durable. Les notions de qualité 

et d'authenticité, souvent galvaudées, sont pour autant à privilégier. Il n’est pas question de 

s’arrêter au milieu du gué mais bien d’aller au bout de la démarche… même s’il s’agit de faire 

très simple.

La concertation et, mieux encore, l’action commune avec les élus, les habitants, les 

aménageurs et les professionnels du tourisme est à susciter. En effet, l’activité touristique 

est par défi nition une économie de services. Elle se distingue cependant de manière inédite 

des autres domaines du secteur tertiaire, car on y trouve un lien très marqué entre le secteur 

public et les acteurs privés. Ainsi, l’action de l’une des parties ne peut pas se faire sans la 

participation des autres. Cette cohérence globale fera de nos villages auvergnats de vraies 

destinations touristiques et donnera aux habitants un cadre de vie valorisant.
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Liste des maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre des aménagements présentés dans le Guide du CRDTA 
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COMMUNE, DEPARTEMENT PAGE MAITRISE D’OUVRAGE MAITRISE D’ŒUVRE 
Ainay-le-Château (03) 16, 41, 46 Commune Stéphane Pichon architecte (03000) 
Ardes-sur-Couze (63)  31, 49 Commune Bautier-Ranoux architectes (63000) 
Auzon (43) 18 Commune DDE Brioude avec encadrement 

SDAP 43 
Avermes (03) 15 Commune ARCA 3, Jacques Brudin architecte (03000) 
Aydat (63) 23 Communauté de communes 

des Cheires 
A3 Paysage, Xavier Bonnet (63000) 

Bagnols (63) 50 
52 

1/ Commune 
2/ Communauté de 
communes Sancy Artense 

1/ Jérôme Séné architecte (63400), 
SOMIVAL, services municipaux 
2/ A3 Paysage, Xavier Bonnet (63000) 

Bergonne (63) 36 Communauté de communes 
Lembron Val d’Allier 

Architecture traditionnelle ancienne 

Besse-et-Saint-Anastaise (63) 17, 37, 
45 

Commune André David architecte (63400), 
Florence Sylvos paysagiste (75019) 

Brioude (43) 20, 21 Commune Michel Astier (63000) & Jacques 
Porte (43700) architectes 

Chalinargues (15) 10 Commune Bony-Thiery architectes (15000) 
Champeix (63) 18, 25, 

40 
Commune & J.-C. Chatillon, 
paysage et environnement 

Commune avec Jean-Claude 
Chatillon, paysage et environnement 

Chanteuges (43) 23, 34 Commune Services municipaux 
Châteldon (63) 25, 29, 37, 

42, 47, 51 
Commune Cap paysages, Pierre Déat 

Clermont-Ferrand (63)  48 Commune Bernard Paris architecte, In situ 
paysagiste 

Laroquebrou (15) 28, 32 Commune Services municipaux et Daniel Rougé, 
architecte (15150) 

Lavaudieu (43) 39 Commune et privé Architecture traditionnelle ancienne 
Le Puy-en-Velay (43) 21 Commune Aménagement traditionnel de sols. 
Menet (15) 11, 34 Commune Marot architecte (15000) 
Montaigut-le-Blanc (63) 43 SIVOM pays de Champeix Architecture traditionnelle ancienne 
Neuilly-le-Réal (03) 24 Commune Marc Perrin architecte (03000) 
Olliergues (63) 13, 19, 20, 

21 
Commune Michel Astier architecte (63000) 

Olloix (63) 21 Commune Morand-Tolla architectes (63300), 
Nathalie Maurice, paysagiste (69250) 

Saillant (63) 49 Communauté de communes 
de la vallée de l’Ance 

Itinéraire bis, David Robin, architecte, 
Frédéric Reynaud, paysagiste (69004) 

Saint-Aubin-le-Monial (03) 50 Commune et privé DDE Bourbon-Cerilly 
Saint-Gal-sur-Sioule (63) 30 Commune Services municipaux 
Saint-Hippolyte (15) 14 Commune Bâti : Marot architecte (15000), 

plantations : services municipaux 
Saint-Jacques d’Ambur (63) 41 Commune Services municipaux 
Saint-Priest (69) 45 Grand Lyon, SERL Axe-Saône paysagistes (69005) 
Saint-Priest des Champs (63) 20 Commune Aménagement traditionnel de sols. 
Saint-Simon (15) 9 Commune Marot architecte (15000) 
Sauvessanges (63) 12 Commune Services municipaux 
Sauxillanges (63) 38, 44 Commune Architecture traditionnelle ancienne 
Singles (63) 35 Commune Services municipaux 
Thiers (63) 49, 51 Commune Evulgo (69500) & Mic Signaloc (63806) 
Verneuil-en-Bourbonnais (03) 22,39 Commune Cyril André sculpteur (38000) et 

services municipaux 
Villeneuve-Lembron (63) 42 Communauté de communes 

Lembron Val d’Allier 
Architecture traditionnelle ancienne 

Ydes (15) 27, 45 Communauté de communes 
Sumène-Artense 

DDE Saignes, Philippe Berges architecte 
(46100), Sycomore-paysage (63100) 

 


